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artisanat

Reprenez 
une entreprise artisanale

CO/9602AA/402
COIFFURE MIXTE

Localisation : MARSEILLE 8e

A céder pour raisons personnelles,
fonds artisanal avec salon 40 m²,
bien entretenu et avec bonne visi-
bilité. Bail 3/6/9, loyer 410 €/mois.
Bonne clientèle fidélisée. Pas de
concurrence proche. Matériel com-
plet en bon état. Emplacement
dans quartier en développement
avec projets de construction de
logements et de commerces en
cours.

Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
des Bouches-du-Rhône
5, boulevard Pèbre 13295  Marseille cedex 08
Tél. 04 91 32 24 24

Site web : www.cma13.fr

Les Nouvelles Publications : Comment
vous-êtes vous lancé dans le métier ?
Didier Coulomb : Cela a été très naturel
pour moi. J'ai appris le métier sur le tas
auprès de ma tante et de ma mère.

N.P. : Combien comptez-vous de modèles
dans l'atelier ?
D.C. : Nous avons plus de 500 moules dif-
férents. Chaque moule nous permet de
reproduire 400 à 500 fois le modèle. Au
delà, nous devons le recréer pour garantir
un modèle parfait.

N.P. : Donnez-nous la marche à suivre
pour créer un santon...
D.C. : A l'aide du moule, on crée le modèle
en plusieurs exemplaires. On les fait sécher
pendant dix jours environ, puis on les fait
cuire à 950 °C sur un cycle de cuisson de
20 h, ce qui en assure la solidité. Plus tard,
ils sont décorés.

N.P. : Qu'est-ce qui vous caractérise ?
D.C. : Chez nous, tout est moulé à la main
avec de l'argile. Ce sont des santons de Pro-

vence fabriqués en Provence et que l'on
décore nous-même à l'atelier.

N.P. : Combien de types de santons décli-
nez-vous ?
D.C. : Nous avons les grands santons et les
santons de crèche. Les premiers comme les
seconds sont déclinés en trois tailles : 24,
30 et 35 cm pour les grands qui sont habillés
avec des vêtements en tissu, et 4, 7 et 12
cm pour les santons de crèche qui sont peints
à la main. Pour ces derniers, nous utilisons
une peinture acrylique à l'eau et nous tra-
vaillons par séries allant de 10 à 15 pièces.

N.P. : Proposez-vous des pièces uniques ?
D.C. : Il arrive que certains clients, souvent
des collectionneurs ou des musées, nous
en commandent. Dans ce cas, bien entendu,
nous les réalisons pour eux et selon leurs
desiderata.

N.P. : Qui sont les derniers nés ?
D.C. : L'étaneur, la prieuse et la laitière en 12 cm.

N.P. : Comment les commercialisez-vous ?

D.C. : 65 % sont vendus au détail dans
notre boutique et sur les foires aux santons,
30 % chez des revendeurs en Provence et
les 5 % restants à l'export.

N.P. : Vous avez ouvert un musée ; à qui
profite-t-il ?
D.C. : Depuis une dizaine d'années, nous
avons développé des visites de groupes et
de particuliers. Nous pouvons organiser
jusqu'à cinq visites par jour. Ceci nous per-
met d'arrondir nos fins de mois et surtout,
de prendre un plaisir infini à créer des pièces
dédiées uniquement à cet usage. Nos visiteurs
savent reconnaître et apprécier notre travail.

N.P. : Combien de temps vous a-t-il fallu
pour le mettre en place ?
D.C. : Tous les santons et les décors confec-
tionnés représentent quatre années de travail.

N.P. : Une nouvelle pièce pour bientôt... ?
D.C. : Effectivement, il nous reste encore
une pièce inexploitée ! Elle constituera la
nouvelle et dernière pièce de notre musée.

Propos recueillis par Géraldine Mimoun Guez

Santons d'art de Provence
Didier Coulomb est à la tête d'une entreprise familiale : « Les Santons d'art
de Provence ». C'est sa tante qui l'a créée en 1976 avec ses frères et soeurs.
Didier en représente la deuxième génération. Nous sommes allés à sa ren-
contre afin qu'il nous raconte l'histoire de cette crèche familiale...
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❱ Haltes savoureuses chez quarante 
artisans en Bouches-du-Rhône

Le froid s'installe et réveille la gourmandise. 
La Route Gourmande vous invite à venir apprécier 
les délices sucrés de quarante artisans 
du département. 

Avec la Route Gourmande, la Chambre de métiers 
et de l’artisanat des Bouches-du-Rhône (CMA 13) 
et la Maison du Pâtissier permettent aux habitants 
du département comme aux touristes d’aller à la ren-
contre d’artisans des métiers de bouche qui se feront 
une joie d’échanger sur la finesse, l’originalité et l’excel-

lence de leur savoir-faire. Un parcours unique pour découvrir les délices de la Provence à travers quatre
itinéraires répartis sur le territoire des Bouches-du-Rhône : Marseille, Pays d’Aix, Alpilles et Côte bleue.

Un guide accompagne les balades des gourmets sur la Route Gourmande. Pour chaque artisan, 
une courte présentation de son parcours et de sa spécialité ainsi que les coordonnées et les horaires
d’ouverture sont précisés. Il est disponible dans tous les Offices de tourisme du département 
ou dans les points d’accueil de la CMA 13 et sur www.routegourmande.cma13.fr. 
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